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MARCHÉ PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

[bookmark: _Hlk88064343]
Accord-cadre relatif à la conception et la création graphique des supports de communication de la CMA IDF



RÉGLEMENT DE CONSULTATION (RC)


[bookmark: _Hlk146880638]Procédure adaptée ouverte selon les articles R. 2123-1 et R. 2123-4 à 2123-7 du Code de la commande publique.

La présente consultation est un accord-cadre à bons de commande 

Date et heure limites de remise des offres :

 
Le 24/08/2026 à 12h15
					

La réponse est obligatoirement transmise par voie électronique.
Plateforme de dématérialisation :  http://reseaucma.e-marchespublics.com 
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	[bookmark: _Toc146880670]ARTICLE 1. POUVOIR ADJUDICATEUR 



Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Région Ile de France (CMA IDF)
72 rue de Reuilly
75012 PARIS
Site Web : www.cma-idf.com
Siret : 130 027 972 00012

	[bookmark: _Toc72328560][bookmark: _Toc146880671]ARTICLE 2. OBJET DE LA CONSULTATION


[bookmark: _Toc77243222][bookmark: _Toc80278153][bookmark: _Toc146880672]2.1 Objet du marché 
[bookmark: _Hlk124436546][bookmark: _Hlk117254685][bookmark: _Hlk75359751][bookmark: _Hlk117169108][bookmark: _Hlk117170146]Le présent accord-cadre a pour objet conception et la création graphique pour la CMA IDF.

[bookmark: _Hlk116458204]Nomenclature CPV : 
	[bookmark: _Hlk116388473]Code principal
	Description

	79822500-7
	Services de conception graphique



[bookmark: _Toc77243223][bookmark: _Toc80278154][bookmark: _Toc146880673]2.2 Procédure de passation 
[bookmark: _Hlk124436651]La consultation est passée procédure adaptée ouverte selon les articles R. 2123-1 et R. 2123-4 à 2123-7 du Code de la commande publique.

[bookmark: _Toc77243224][bookmark: _Toc80278157][bookmark: _Toc146880674]2.3 Forme du marché 
La consultation ne fait pas l’objet d’une décomposition en lot, car il s’agit d’une prestation globale.

[bookmark: _Hlk126221952][bookmark: _Hlk124436674]Il s’agit d’un marché public sans minimum et avec un maximum fixé à 120 000 € HT sur l’ensemble du marché en application des articles R.2162-7 à R.2162-9 du code de la Commande Publique. 

Les prestations du présent accord-cadre font l’objet d’un fractionnement à bons de commande conclu avec plusieurs opérateurs économiques au sens des articles R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique.
Chaque bon de commande précise celles des prestations décrites dans l'accord-cadre dont l’exécution est demandée. Il en détermine la quantité.

Minimum trois entreprises et un maximum de cinq (5) seront retenues. Les prestations seront attribuées selon un mécanisme dit « en cascade », consistant à solliciter prioritairement le titulaire classé en première position. En cas d’impossibilité pour ce dernier d’exécuter la prestation dans les conditions attendues, le pouvoir adjudicateur sollicitera successivement les titulaires suivants selon leur ordre de classement.

La consultation donnera lieu à un marché à prix unitaires.

[bookmark: _Toc146880675]2.4 Durée du marché 
[bookmark: _Hlk117169600]Le présent accord-cadre débute à sa date de notification pour une durée de un (1) an. 
Il peut être reconduit trois (3) fois un (1) an par tacite reconduction sans que le titulaire ne puisse s’y opposer.

[bookmark: _Hlk117171575]En cas de non-reconduction de l’accord-cadre, le pouvoir adjudicateur adresse une décision de non-reconduction au titulaire un (1) mois avant la date d'anniversaire de l’accord-cadre. Le titulaire ne peut s'opposer à cette décision, ni prétendre à une indemnité ou dédommagement.
[bookmark: _Toc146880676]2.5 Variantes et PSE
La proposition de variante libre n’est pas autorisée.
Il n’est pas prévu de variantes imposées.
La proposition de Prestation Supplémentaire est autorisée.
[bookmark: _Toc146880677][bookmark: _Hlk116458266]2.6 Réalisation de prestations similaires 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, en application des articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires.

La liste des projets en annexe est donnée à titre indicatif. Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’amender certains projets à la marge.
Le pouvoir adjudicateur se réserve également la possibilité de recourir à d’autres prestations auprès du titulaire du présent marché. Ce nouveau projet fera l’objet d’un devis forfaitaire présenté par le titulaire de marché qui devra respecter l’ordre de prix indiqués dans la remise de son offre pour des prestations similaires. Ces prestations supplémentaires ne pourront dépasser le montant total du marché.

	[bookmark: _Toc72328561][bookmark: _Toc146880678]ARTICLE 3. DISPOSITIONS GENERALES 


[bookmark: _Toc146880679]3.1 Dispositions relatives aux groupements 
Le marché pourra être attribué à une seule entreprise ou à un groupement d’entreprises.
Possibilité de présenter pour le marché plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements, en application de l’article R2151-7 du Code de la Commande Publique :
ROui
TNon
Ou en qualité de membres de plusieurs groupements :
ROui
TNon
En cas de groupement, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un groupement conjoint avec mandataire solidaire pour l’exécution du marché, de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles. Si le groupement attributaire du marché est d’une forme différente, il pourra se voir contraint d’assurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir adjudicateur tel qu’il est indiqué ci-dessus, conformément à l’article R.2142-22 du Code de la Commande Publique. 
[bookmark: _Toc146880680]3.2 Dispositions relatives à la sous-traitance
[bookmark: _Hlk116481403][bookmark: _Toc77243231][bookmark: _Toc80278164]Le titulaire peut sous-traiter l'exécution de certaines parties du marché à condition d’avoir préalablement obtenu l’acceptation du pouvoir adjudicateur et l’agrément de ses conditions de paiement dans les conditions fixées par le code de la commande publique. 
Toutefois, il est expressément convenu que cette sous-traitance demeure sans effet sur la responsabilité du titulaire qui reste personnellement responsable de l'exécution de la totalité des prestations réalisées. A ce titre, les défaillances des sous -traitants sont des défaillances du titulaire.
Lorsque le montant du contrat de sous-traitance atteint 600 euros TTC, le sous-traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées est payé directement pour la partie du marché dont il assure l’exécution. 

La sous-traitance ne peut porter sur l’intégralité des prestations.
Rappel : La déclaration de sous-traitance doit être transmise à la CMA IDF pour acceptation expresse.
[bookmark: _Toc146880681]3.3 Modalités de financement et de paiement 
Les prestations, objet du présent marché, seront rémunérées selon les règles de la comptabilité publique et conformément au Code de la Commande Publique, et financées par le budget propre de la Chambre de Métier et de l’Artisanat Ile de France. 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes. 


	[bookmark: _Toc146880682]ARTICLE 4. ORGANISATION DE LA CONSULTATION 


[bookmark: _Toc146880683]4.1 Visite des lieux d’exécution
Pas de visite prévue.
[bookmark: _Toc146880684]4.2 Négociations
Le pouvoir adjudicateur pourra négocier avec tous les candidats ayant remis une offre complète et acceptable.
Les négociations pourront notamment porter sur le prix proposé par les candidats. Elles pourront s’effectuer de manière dématérialisée et asynchrone.

À l’issue de ces négociations, le pouvoir adjudicateur retiendra l’offre économiquement la plus avantageuse sur la base des critères de choix des offres définis dans l’avis et/ou dans le présent règlement de la consultation.
Tous les candidats invités à participer à la négociation seront traités de manière équitable et dans le respect du principe de confidentialité. Aucune information sensible ne sera partagée entre les candidats pendant la phase de négociation.

À la suite de la négociation, les candidats auront la possibilité de modifier leurs offres. Les modifications apportées doivent rester conformes aux exigences initiales de la consultation et ne peuvent pas introduire de changements substantiels qui affecteraient la nature des prestations.

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de ne pas recourir à la négociation.
La négociation ne donnera lieu au versement d’aucune indemnité. 

[bookmark: _Toc146880685]4.3 Modification de détail au dossier de consultation 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter au plus tard 7 jours avant la date limite fixée pour la réception des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. 

Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. Si pendant l'étude du dossier par les candidats la date limite ci-dessus est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
[bookmark: _Toc146880686]4.4 Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est de 180 jours à compter de la date limite de remise de l’offre finale.

	[bookmark: _Toc72328562][bookmark: _Toc146880687][bookmark: _Hlk74650304]ARTICLE 5. DOSSIER DE CONSULTATION 


[bookmark: _Toc77243238][bookmark: _Toc80278171][bookmark: _Toc146880688]5.1 Contenu du dossier de consultation 
Le dossier de consultation comprend les documents suivants : 

· Le présent Règlement de la consultation.
· L’acte d’engagement
· BPU – Catalogue des taux journaliers
· Le Cahier des Clauses Particulières


[bookmark: _Toc77243239][bookmark: _Toc80278172][bookmark: _Toc146880689]5.2 Mise à disposition du dossier de consultation par voie électronique 
[bookmark: _Hlk77249272]Conformément au Code de la Commande Publique, le pouvoir adjudicateur met à disposition le dossier de consultation par voie électronique, à l’adresse suivante :

https://marches.local-trust.com/

L’identification pour retirer un dossier n’est pas obligatoire mais est vivement conseillée. 
Le téléchargement anonyme ne permet pas d’être informé des modifications ou des précisions apportées au dossier de consultation des entreprises.

Les candidats pourront s'authentifier sur le site et notamment indiquer une adresse courriel électronique permettant de façon certaine une correspondance électronique notamment pour l'envoi d'éventuels compléments, précisions ou rectifications.

Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s'il ne bénéficie pas de toutes les informations complémentaires diffusées via la plateforme de dématérialisation lors du déroulement de la présente consultation s'il télécharge le dossier sans s'identifier, ou bien en raison d'une erreur qu'il aurait fait dans la saisie de son adresse électronique, ou en cas de suppression de ladite adresse électronique.

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents électroniques mis en ligne par le Pouvoir Adjudicateur, les candidats devront disposer des logiciels permettant de lire les formats Acrobat Reader (PDF), Word, Excel et Zip.

Les échanges de documents, questions, réponses peuvent être réalisés via la plate-forme afin d’en assurer une meilleure traçabilité.

La messagerie pourra être également utilisée pour informer les opérateurs économiques de différents événements tels que :
- nouvelle version d'un document,
- demande de précision,
- lettre de rejet, 

Attention : certains serveurs de messagerie présents dans le système informatique des candidats peuvent filtrer des envois venant de la plate-forme. Les candidats doivent être vigilants sur ce point.


	[bookmark: _Toc72328563][bookmark: _Toc146880690]ARTICLE 6. PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES


[bookmark: _Toc146880691][bookmark: _Toc77243244][bookmark: _Toc80278177]6.1 Date de remise des offres 
Les offres sont à remettre avant la date suivante : 
Le 24/08/2026 à 12:15
[bookmark: _Toc146880692]6.2 Documents à produire 
En vertu de l’article R. 2143-16 du Code de la commande publique, dans le cadre de leur candidature, il est exigé que les candidats joignent une traduction en français aux éléments rédigés dans une autre langue.

Le dossier à remettre par chaque candidat comprendra les pièces suivantes : 

[bookmark: _Toc146880693]Eléments souhaités au stade de la candidature

Le candidat peut d’ores et déjà fournir les documents qui justifient qu’il n’entre pas dans les cas d’interdiction de soumissionner énumérés à l’article L.2141-2 du Code de la commande publique et notamment les déclarations leur incombant en matière fiscale et sociale :

· Un certificat social, délivré en ligne sur le site de l'Urssaf ;

· Une attestation fiscale, qui permet de justifier de la régularité de leur situation fiscale (paiement de la TVA et de l'impôt sur le revenu ou sur les sociétés) peut être obtenue : directement en ligne via le compte fiscal (espace abonné professionnel) pour les entreprises qui sont soumises à l'impôt sur les sociétés et assujetties à la TVA ; auprès du Service des Impôts via le formulaire n°3666 pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu, notamment les entrepreneurs individuels (artisan, auto-entrepreneur, etc.) ;

· Un certificat attestant de la régularité de la situation du candidat au regard de l'obligation d'emploi de travailleurs handicapés ;

· Un Relevé d’Identité Bancaire (RIB).

NB : Ces documents seront exigés au candidat qui a été sélectionné à l’issue de la présente consultation.

[bookmark: _Toc146880694]Éléments nécessaires à la sélection des candidatures (déclarations, certificats et attestations suivantes prévus aux articles R2143-3 à R2143-10 du Code de la Commande Publique)

Situation juridique

· Formulaire DC1 ou équivalent : Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses cotraitants.
· Formulaire DC2 ou équivalent : Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement.
· Formulaire DC4 ou équivalent : Déclaration de sous-traitance, le cas échéant.
· Si la société est en règlement judiciaire, copie du jugement produit à cet effet. 

Capacité

· Attestation d’assurance : - déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance pour les risques professionnels. 

Le candidat pourra prouver sa capacité par tout autre document considéré comme équivalent par le pouvoir adjudicateur s’il est objectivement dans l’impossibilité de produire l’un des renseignements demandés relatifs à sa capacité financière.


Si, pour justifier de ses capacités, le candidat souhaite faire prévaloir les capacités professionnelles, techniques et financières d’un autre intervenant quel qu’il soit (sous-traitant notamment), il devra produire les pièces relatives à cet intervenant visées au présent article ci-dessus. Il devra également justifier qu’il disposera des capacités de cet intervenant pour l’exécution du marché par un engagement écrit de l’intervenant.


[bookmark: _Toc146880695]Éléments nécessaires au choix de l’offre

Pour le choix de l'offre, les candidats doivent produire les documents suivants :

· Un acte d'engagement (AE) dûment complété ; 

 Le candidat précisera également la nature et le montant des prestations qu’il envisage de sous-traiter ainsi que la liste des sous-traitants qu'il se propose de présenter à l'agrément et à l'acceptation du pouvoir adjudicateur. 
Conformément à la réglementation relative aux marchés publics en vigueur, l’offre n’a plus à être signée au stade de la remise des offres.

· L’annexe financière complétée 

Le prix comprend les droits cédés. Le prestataire reconnaît que tous les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d'auteur, les droits de diffusion, et les droits de reproduction, relatifs aux contenus vidéo produits en vertu de ce marché, appartiennent à la Chambre de Métiers et de l'Artisanat dès leur création.
Le prestataire cède expressément à la Chambre de Métiers et de l'Artisanat tous les droits, titres et intérêts, y compris les droits d'auteur, sur les contenus vidéo créés dans le cadre de ce contrat. Cette cession inclut le droit de modifier, reproduire, distribuer, diffuser, afficher publiquement et utiliser ces contenus de quelque manière que ce soit, sans restriction de durée ni de territoire.
Les droits cédés dans le cadre de ce marché sont transférables, ce qui signifie que la Chambre de Métiers et de l'Artisanat peut les céder ou les concéder sous licence à des tiers, si elle le juge nécessaire.

· Une note méthodologique ou un mémoire technique détaillant les prestations attendues et qui contiendra notamment : 
Une description des moyens humains intervenant pour réaliser les missions objet du marché et leur organisation : un organigramme sera fourni identifiant chaque intervenant et l'interlocuteur unique du pouvoir adjudicateur ainsi que les références.

Le CCP et les documents remis par le pouvoir adjudicateur, à l’exception de ceux visés ci-dessus et leurs annexes, ne sont pas à remettre dans l’offre. Seuls les documents détenus par le pouvoir adjudicateur font foi.
Il est rappelé aux candidats que la signature de l’acte d’engagement vaut acceptation de toutes les pièces contractuelles.

[bookmark: _Toc77243245][bookmark: _Toc80278178]TRES IMPORTANT : Le mémoire technique permettra de noter le critère de la valeur technique. Il est donc indispensable que ce document soit fourni de la manière la plus complète possible. En conséquence, toute offre incomplète pourra être jugée irrégulière au sens des articles L2152-1 à L2152-4 du Code de la Commande Publique, selon la qualité du document manquant, ou minorer la notion du critère correspondant.
[bookmark: _Toc77243246][bookmark: _Toc80278179][bookmark: _Toc146880696]6.3 Unité monétaire 
Le pouvoir adjudicateur conclue le marché dans l’unité monétaire suivante : € euro(s). 
[bookmark: _Toc77243247][bookmark: _Toc80278180][bookmark: _Toc146880697]6.4 Conditions d’envoi ou de remise des plis
Remise des plis sur support papier : 

Conformément aux dispositions de l’article R2132-7 du Code de la Commande Publique, la remise des plis au format papier n’est pas autorisée. Tout pli remis sur support papier (hors cas de la copie de sauvegarde exposé au B ci-dessous) sera détruit sans été pris en compte. 

Remise des plis par voie électronique : 

Conformément aux dispositions du Code de la Commande Publique, le pouvoir adjudicateur exige la transmission des candidatures et des offres des entreprises par voie électronique à l’adresse suivante : 
https://marches.local-trust.com/

Toute remise sous une autre forme que celle imposée au présent règlement de la consultation entrainera l’irrégularité de l’offre. 

[bookmark: _Toc77243248][bookmark: _Toc80278181][bookmark: _Toc146880698]6-4-1 La signature électronique 

Les opérateurs économiques pourront signer électroniquement les pièces de leur offre dès le dépôt en utilisant un certificat de signature électronique. L’outil de signature est fourni par la plate-forme e-marchespublics.com (cependant, l’entreprise peut utiliser son propre outil de signature). A la fin de la procédure, les documents devront être signés avant la notification du marché par le candidat retenu si l’offre est électroniquement présentée n’était pas signée au moment de la remise des offres. 
L’attribution du marché peut donner lieu à la rematérialisation de l’offre et à la signature manuscrite originale de l’acte d’engagement.

! Seuls les certificats RGS ** (niveau minimum) ou RGS*** sont acceptés sur la plate-forme. Ces certificats doivent appartenir soit :
- A la liste tenue à jour par la DGME consultable ici : http://www.lsti-certification.fr/
- A la liste européenne tenue à jour par la commission européenne consultable ici https://ec.europa.eu/information_society/policy/esignature/trusted-list/tl-hr.pdf.

Attention : si le certificat n’est pas référencé sur les 2 listes ci-dessus, ou si l’opérateur économique utilise son propre outil de signature, celui-ci doit permettre la vérification de la validité de la signature et de l’intégrité du document, et ce, gratuitement, en fournissant l’adresse du site Internet du référencement du prestataire par le pays d’établissement, et l’adresse permettant d’accéder à l’outil de vérification. Ces informations doivent être fournies sur un document séparé sous la désignation « A propos de la signature ».

Les formats de signature acceptés sont XADES, CADES, PADES.

Les frais d’acquisition du certificat de signature sont à la charge des candidats, tout comme les frais d’accès au réseau.

[bookmark: _Toc77243249][bookmark: _Toc80278182][bookmark: _Toc146880699]6-4-2 Prérequis technique 

Pour pouvoir faire une offre électronique, l’entreprise doit s’assurer de répondre aux prérequis techniques de la plate-forme e-marchespublics.com 
(Voir le site https://marches.local-trust.com/) et accepter les conditions générales d’utilisation de la plateforme https://www.e-marchespublics.com/societe/cg.html

Il est recommandé aux candidats de ne pas transmettre leur offre en « dernière minute » et de s'assurer par un test préalable qu'ils maîtrisent bien le mode de fonctionnement de la plate-forme.

Un autotest est accessible depuis l’espace privatif de chaque entreprise sur la plate-forme. Le support téléphonique de la plate-forme n’intervient plus dans l’heure qui précède la date et heure limites de dépôt. S’il intervient sur appel entrant, il ne peut pas garantir la résolution des problèmes du fait du manque de temps restant avant la date limite de dépôt.

Pour chaque document concerné, la signature doit émaner d’une personne habilitée à engager l’entreprise. Cette personne est soit le représentant légal du candidat, soit toute autre personne bénéficiant d’une délégation de pouvoir ou de signature établie par le représentant légal du candidat.

[bookmark: _Toc77243250][bookmark: _Toc80278183][bookmark: _Toc146880700]6-4-3 Format de fichiers 

Il est recommandé aux candidats de respecter les recommandations suivantes :
- les formats des fichiers envoyés ne pourront être que : .doc / .rtf./ .pdf / .xls ;
- ne pas utiliser certains formats, notamment les “.exe”, les formats vidéo ;
- ne pas utiliser certains outils, notamment les “macros” ;
- faire en sorte que l’offre ne soit pas trop volumineuse ;
- tous les fichiers envoyés devront être traités préalablement à l’anti-virus, à charge de l’entreprise candidate. Les offres contenant des virus feront l’objet d’un archivage de sécurité par l’acheteur. Ces offres seront donc réputées n’avoir jamais été reçues et les candidats en seront informés dans les plus brefs délais.
- compatibilité du poste avec java (version 1.6 minimum)
Un dossier compressé signé ne vaut pas signature de chaque document contenu dans le dossier, et une signature manuscrite scannée n’a pas valeur de signature électronique.

Le candidat peut effectuer à la fois une transmission électronique et, à titre de copie de sauvegarde, une transmission sur support papier, ou sur support physique électronique. Les documents de la copie de sauvegarde doivent également être signés.

Cette copie doit parvenir dans les délais impartis pour la remise des candidatures et des offres. La copie de sauvegarde doit être placée dans un pli scellé comportant la mention lisible : « Ne pas ouvrir - copie de sauvegarde ». 

Une assistance chat est disponible pour les candidats sur la plateforme. Attention, le support ne garantit pas la résolution des problèmes moins d’1 heure avant la date limite de soumission des plis.

Pour obtenir une assistance d’urgence, en cas de survenance d’un problème technique ou lié à l’utilisation de la plateforme le candidat pourra contacter e-marchespublics.com

ATTENTION : cette assistance ne couvre que l’utilisation de la plateforme et non celle nécessaire à la soumission des plis (accès à Internet, poste de travail du candidat, antivirus, outil de signature, applet-java, pare-feu …)

Si la plate-forme est indisponible du fait du prestataire, ou en raison de force majeure (événement imprévisible, irrésistible et extérieur aux parties), particulièrement dans l’heure précédant l'heure limite de remise des candidatures ou des offres, la seule solution sera de recommencer la procédure. Il conviendra néanmoins à l’opérateur économique de prouver l’indisponibilité de la plateforme.

	Comment se déroule la remise d’une candidature ou d’une offre en ligne ?
A partir de l’interface proposée, cliquer sur le lien « Dépôt » dans la liste des avis.

Lors de la première visite, vous devez vous identifier. Lors des suivantes, il suffit d’indiquer le nom d’utilisateur et le mot de passe validés par la plateforme.

Première étape, vous pouvez vérifier les prérequis techniques et juridiques liés à la remise d’une offre en ligne, en consultant la dernière version des « Prérequis Techniques » sur la page : http://www.e-marchespublics.com/prerequis

Pour une première utilisation, il est recommandé d’effectuer une simulation de dépôt électronique en amont, proposée par la plateforme.

Aucun logiciel n’est requis pour cette application, en dehors de la compatibilité de votre poste avec java. Un autotest est accessible sur la plate-forme dans le menu « Aide / Prérequis » de votre espace privatif.



	[bookmark: _Toc72328564][bookmark: _Toc146880701][bookmark: _Hlk72315968]ARTICLE 7 – JUGEMENT DES CANDIDATURES ET DES OFFRES



Le jugement des offres sera effectué dans le respect des principes fondamentaux de la commande publique et aux conditions prévues aux articles R 2152-6 et 7 du Code de la Commande Publique au moyen des critères suivants : 
[bookmark: _Toc77243253][bookmark: _Toc80278186][bookmark: _Toc146880702]7.1 Critère de sélection des candidatures
Les critères intervenant pour la sélection des candidatures sont les garanties et capacités techniques et financières ainsi que les références professionnelles. 
[bookmark: _Toc77243254][bookmark: _Toc80278187][bookmark: _Toc146880703]7.2 Critères de jugement des offres  
[bookmark: _Toc146880704]7.2.1 Critères de jugement des offres du présent marché 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-7, L2152-8 et aux articles R.2152-6 à R2152-12 selon les critères suivants, notées de 1 à 100 (100 étant la meilleure note) et affectés des pondérations ci-après :

	[bookmark: _Hlk125617888]Critères
	Points

	1. Valeur technique
Notée à partir du mémoire technique, et notamment sur les points suivants :
· Qualité des moyens humains pour exécuter les missions et adéquation des compétences et références présentées : 40 pts
· Les références proposées : 20 pts 

	60

	2. Prix  
Noté à partir de l’annexe financière 
	40



Le présent marché sera multi-attributaires avec un maximum de deux prestataires.
Suite à l’analyse des offres, le candidat ayant reçu le plus grand nombre de point sera attributaire de rang 1 et le candidat suivant sera attributaire de rang 2.

[bookmark: _Toc146880705]7.2.2 Modalités de notation du critère « valeur technique » 

Le critère technique est noté sur 60 points. Ceci sera noté à partir du mémoire technique remis par le candidat.

[bookmark: _Toc146880706]7.2.3 Modalités de notation du critère « prix » 

Le Bordereau de Prix Unitaire (BPU) sera noté sur 40 points. 

L’offre la moins disante obtient la note de 35 points (sauf offre déclarée anormalement basse dans les conditions des articles R2152-3, R2152-4 et R2152-5 du Code de la Commande Publique). 

Les autres offres sont notées en référence à l’offre la moins disante par application de la formule suivante :

Note de l’offre  x 40

[bookmark: _Toc146880707]7.3 Attribution du marché
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 

La réglementation ne fait plus obligation à l’opérateur économique, soumissionnant seul ou sous forme de groupement, de signer son offre. Toutefois, la signature de l'offre du candidat attributaire devra impérativement intervenir au plus tard à l'attribution du marché.

Conformément à l'article R. 2144-7 du Code de la commande publique, le candidat auquel il est envisagé d'attribuer le marché devra fournir les documents qui justifient qu’il n’entre pas dans les cas d’interdiction de soumissionner dans un délai raisonnable fixé par le pouvoir adjudicateur dans sa demande.
À défaut de produire ces documents dans le délai fixé, l’offre du candidat attributaire sera rejetée et il sera éliminé.
Le candidat suivant sera alors sollicité pour produire les certificats et attestations nécessaires avant que le marché ne lui soit attribué.

L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l'objet d'une demande de régularisation, à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. En revanche, toute offre inacceptable ou inappropriée sera éliminée.

Concernant les prix forfaitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 

Concernant les prix unitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient constatées entre les indications portées sur le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif estimatif, le bordereau des prix prévaudra et le montant du détail quantitatif estimatif sera rectifié en conséquence. L'entreprise sera invitée à confirmer l'offre ainsi rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente.

	[bookmark: _Toc72328565][bookmark: _Toc146880708][bookmark: _Hlk74660787]ARTICLE 8. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 



Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir leurs questions au plus tard 8 jours calendaires avant la date limite de remise des offres : 

Sur la plateforme dématérialisée
https://marches.local-trust.com/

Seules les demandes adressées au moins 8 jours avant la date limite de réception des offres feront l’objet d’une réponse de la part du pouvoir adjudicateur.

Nota : Le pouvoir adjudicateur n’apportera pas de réponse à des demandes qui seraient adressées à d’autres services ou par d’autres moyens, notamment téléphoniques. 


	[bookmark: _Toc146880709]ARTICLE 9. VOIES ET DELAIS DE RECOURS 




Juridiction chargée des recours
Tribunal administratif de Paris
7 rue de Jouy
75 004 Paris
Tél : 01.44.59.44.00
Télécopie : 01.44.59.46.46
Courriel : greffe.ta-paris@juradm.fr
Téléprocédure : https://www.telerecours.fr



Voies de recours

Les recours suivants peuvent être introduits :
· Référé pré-contractuel : jusqu’à la signature du contrat (articles L 551-1 et R551-1 du code de justice administrative) ;

· Référé contractuel : après la signature du contrat (articles L 551-15 et R551-7 du code de justice administrative) ;
Dans un délai de 31 jours suivant la publication d’un avis d’attribution au JOUE ou en l’absence de la publication d’un tel avis jusqu’à l’expiration d’un délai de 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat. Le requérant peut assortir son référé d’un recours indemnitaire.

· Recours en contestation de validité du contrat : dans un délai de 2 mois à compter de la date à laquelle sont rendues publiques la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation ; 
Le requérant peut assortir son recours d’un recours distinct tendant exclusivement à l’indemnisation et d’un référé suspension.

· Recours pour excès de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou de la publication de la décision attaquée. 
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